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 A l’occasion des élections parlementaires prévues du 15 au 18 septembre 2008 et en réponse à 
l'invitation du gouvernement, la Commission européenne a décidé de déployer une mission 
d’observation électorale au Rwanda. Cette mission d'observation sera dirigée par M Michael Cashman, 
membre britannique du Parlement européen. Le chef de cette mission sera assisté dans sa tâche par 
l’équipe cadre, constituée de huit experts électoraux. Le 1er août, 17 observateurs à long terme étaient 
déployés à travers tout le pays. 50 observateurs à court terme seront également déployés quelques jours 
avant les élections  
Une délégation de représentants du Parlement européen rejoindra également la mission d’observation 
peu de temps avant les élections. 
 
Le chef de la mission d’observation présentera une déclaration préliminaire dans les 48 heures suivant 
la clôture du scrutin. 
Un rapport final complet et détaillé, qui comprendra notamment une série de recommandations en vue 
d'améliorer, le cas échéant, certains aspects du processus électoral sera présenté environ un mois plus 
tard.  
 

Mandat et Objectifs  d’une MOE UE 
 

Tout déploiement d’une MOE dans un pays se fait seulement sur 
invitation de l’Etat concerné  ou des autorités électorales. Les principaux 
objectifs de la MOE UE :  

• Rehausser la confiance du public quant au processus électoral; 
• Empêcher la fraude électorale ; 
• Renforcer le respect  des libertés fondamentales et des droits 

politiques; 
• Mener une évaluation globale du processus électoral 

conformément aux normes internationales  
 

Chef de Mission 

 

Michael Cashman 

Domaines d’Evaluation    

Dans le cadre de sa mission d’observation globale, 
L’évaluation de la MOE UE porte sur certains aspects du 
processus électoral, notamment : 

1. Le cadre juridique  
2. Les activités de la Commission Nationale Electorale  
3. Inscription de partis politiques et de candidats  
4. Inscription sur les listes électorales  
5. La campagne électorale  
6. La scène médiatique  
7. Le scrutin, le dépouillement et la disposition des 

voix en tableaux   
8. La procédure de dépôt de plaintes et de recours  

Méthodologie de l’Observation de l’UE 

La méthodologie de la MOE UE se base sur 
la Déclaration de Principes régissant la 
Mission Internationale pour l’Observation 
des Elections:  

• Impartialité et Indépendance  
• Non-ingérence  
• Observation globale et à long terme  
• Coopération avec le pays d’accueil  
• Transparence dans les conclusions  
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